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I. Contexte de l’appel à projets  

Suite à la Loi ESS du 31 Juillet 2014, la collectivité a pris la compétence Economie Sociale et 
Solidaire (ESS) sur le territoire afin de constituer un enjeu du développement local que la 
Communauté d'agglomération souhaite promouvoir. 

Il s'agit à la fois de répondre aux nouveaux besoins de développement, de générer une activité 
et des emplois nouveaux non délocalisables. Ce modèle économique trouve sa place dans une 
économie plurielle de proximité en mettant le capital humain au centre de l'acte économique.  

Pour mieux identifier le poids économique de l'ESS et les besoins non satisfaits sur le territoire, 
une étude a été lancée par le biais de la Chambre Régionale de l'Economie Sociale et Solidaire: 

o 4182 salariés soit 3449 ETP ; 14% des emplois salariés (12% en Occitanie), 20.7% des 
emplois salariés privés soit 1 emploi sur 5 si l’on ne considère que le secteur privé. 

o 366 établissements employeurs, 11.8% des établissements employeurs, 12.7 des 
établissements employeurs privés 

o Formes juridiques des 366 établissements: Associations : 84.7% ; Coopératives : 7.9% ; 
Mutuelles : 7.4% 

o 99 millions € de rémunérations sont distribués annuellement. 
o Part ESS / emploi : 16.9% à Tarbes, (pour info : 18.6% à Lourdes, 61.1% à Ossun).  
o Quelques noms : ADMR, ADAPEI, Dans 6T, Ecole du Cirque, les Robins des Bois, ADRAR, 

ADIE, Caisse d’Epargne, Crédit Agricole, Gab 65, Bio Coop, SICA, FJT, FIL, Jardins de 
Bigorre, Villages accueillants,  
 

II. Objectifs de l’appel à projets  

L’appel à projets a pour but de participer au financement d'investissements immobiliers initiés 
par une économie de proximité, responsable et créatrice d'emplois avec 3 thèmes majeurs pour 
l’année 2019 :   

 La coopération économique et/ou mutualisation entre plusieurs structures du 
territoire afin de conforter la place du secteur de l’ESS ; 

 Les nouvelles formes d’emplois : tiers lieux, PTCE, groupement d’employeurs ; 
 La valorisation du patrimoine local : patrimoine bâti, environnemental, culturel, 

alimentaire, immatériel.  

Concernant les critères de soutien aux différents projets présentés, le plafond de l'assiette ne 
doit pas dépasser 50 % de l'investissement avec un seuil de l'aide allouée à 10 000€. 

 

III. Territoire éligible  

Les projets devront se dérouler ou rayonner sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, en totalité ou en partie. Le territoire est composé 
des 86 communes suivantes : Adé, Allier, Les Angles, Angos, Arcizac-Adour, Arcizac-ez-Angles, 
Arrayou-Lahitte, Arrodets-ez-Angles, Aspin-en-Lavedan, Aureilhan, Aurensan, Averan, Azereix, 
Barbazan-Debat,  Barlest, Barry, Bartrès, Bénac, Berbeust-Lias, Bernac-Debat, Bernac-Dessus, 
Bordères-sur-l’Echez, Bourréac, Bours, Cheust, Chis, Escoubès-Pouts, Gardères, Gayan, Gazost, 
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Ger, Germs-su-l’Oussouet, Geu, Gez-ez-Angles, Hibarette, Horgues, Ibos, Jarret, Juillan, Julos, 
Juncalas, Lagarde, Laloubère, Lamarque-Pontacq, Lanne, Layrisse, Lézignan, Loubajac, Loucrup, 
Louey, Lourdes, Lugagnan, Luquet, Momères, Montignac, Odos, Omex, Orincles, Orleix, Ossen, 
Ossun, Ossun-ez-Angles, Ourdis-Cotdoussan, Ourdon, Oursbelille, Ousté, Paréac, Peyrouse, 
Poueyferré, Saint-Créac, Saint-Martin, Saint-Pé-de-Bigorre, Salles-Adour, Sarniguet, Sarrouilles, 
Ségus, Séméac, Sere-Lanso, Séron, Soues, Tarbes, Vielle-Adour, Viger et Visker.  

IV. Porteurs de projets  

Les porteurs de projets éligibles sont des structures de l’économie sociale et solidaire 
(conformément à la loi ESS), dont le siège est situé depuis plus d’un an sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées.  

Les porteurs de projets devront impérativement développer des partenariats avec des 
entreprises de l’économie classique. De manière complémentaire et pertinente, ils sont 
encouragés, à développer des coopérations avec d’autres structures de l’ESS, des collectivités 
locales ou leurs groupements, des centres de recherche, des établissements supérieurs de 
recherche, des organismes de formation, ou toute autre personne physique ou morale 
pertinente.  

V. Critères de sélection  

4 critères d’éligibilité : 

 1. Critère économique : Création d’emplois, développement de chiffre d’affaires 
Les projets devront montrer leur capacité d’autonomie financière sur les 3 prochaines 
années 

 2. Critère territorial : les projets devront tenir compte du territoire   
Les projets ne devront pas se limiter à une seule commune pour la réalisation des 
actions ou pour leur rayonnement 

 3. Critère lié au développement durable 
Les projets devront s’inscrire dans la logique du développement durable et de ses 3 
piliers (environnement, social, économie)  

 4. Critère éthique 
L’ESS ne regroupe pas uniquement qu’une économie lucrative mais génère également 
une plus-value sociale avec une gouvernance qui associe à égalité chaque acteur de la 
chaine économique 

4 autres critères d’appréciation : 

• Critère « innovation »  
L’innovation sera également appréciée pour juger de la qualité des projets. L’innovation 
s’entend au sens large : innovation dans le partenariat, innovation sociale, innovation 
technique. 
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• Caractère structurant pour le territoire  
Le projet devra fédérer des acteurs locaux, de manière à rendre visible les actions sur 
le territoire et à impacter l’économie locale 
 

• Equilibre financier de la structure  
Une analyse de l’état financier de la structure sera réalisée. 
 

• Priorité  
Une priorité sera donnée aux structures qui n’ont pas bénéficié d’un accompagnement 
financier dans le cadre des appels à projets 2016, 2017 et 2018. 
 

VI. Dépenses éligibles  

- Frais d’investissements immobiliers liés au projet : travaux, achat du foncier, études de 
maîtrise d’œuvre conformément à la Loi NOTRe. 

VII. Intervention financière  

Subvention révisable correspondant à 50 % d’une dépense éligible plafonnée à 10 000€. 

Le taux définitif sera indiqué, suite au vote d’une délibération, au porteur de projet au regard 
de son opération.  

VIII. Modalités de paiement  

La subvention sera versée en deux temps :  

1. Un premier acompte correspondant à 50 % du montant de la subvention, sera versé au vu 
d’un courrier de demande accompagné d’une facture prouvant le démarrage du projet  

2. Le solde, à l’achèvement de l’opération, sur présentation par le porteur de projet :  

- d’un bilan quantitatif et qualitatif complet du projet réalisé, détaillant notamment 
l’impact sur la création d’emplois,  

- des justificatifs de dépenses (dont factures),  

- du budget réalisé daté et signé du maître d’ouvrage,  

- d’un exemplaire des supports de communication.  

Le montant final de la subvention sera calculé sur l’assiette de dépenses éligibles réellement 
réalisées, au vu des justificatifs fournis par le porteur de projet. Le taux de subvention sera alors 
appliqué à cette assiette éligible ; il permettra de définir le montant final de la subvention. Le 
solde permettra d’effectuer les éventuels ajustements.  
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IX. Dossier de candidature 

Pour être complet, le dossier de candidature doit comporter 8 documents :  

1. Le formulaire de candidature, qui comprend notamment une présentation de la méthode 
d’évaluation du projet  

2. Le budget prévisionnel du projet  

3. Une lettre d’intention du porteur de projet  

4. Une lettre d’intention de chaque partenaire du projet  

5. Les coordonnées bancaires du porteur de projet  

6. Les documents prouvant l’existence de la structure (KBis pour une entreprise, statuts déposés 
à la Préfecture pour une association)  

7. Le bilan du dernier exercice, si la structure a plus d’un an d’activités 

8. Le budget prévisionnel du projet sur 3 ans.  

X. Calendrier et dépôt des candidatures 

La structure qui portera le projet doit être bien identifiée; c’est elle qui déposera la candidature. 
Cet appel à projets est ouvert jusqu’au 30 avril 2019.  

Des compléments d’information pourront être demandés jusqu’au 15 avril 2019. 

Au plus tard le 30 mai 2019, une commission d’examen des dossiers d’appel à projets 
composée d’élus communautaires et de responsables de structures du secteur sélectionnera 
les projets éligibles.  

Les projets sélectionnés feront l’objet d’une délibération en Bureau Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 

En cas de non attribution de l’ensemble de l’enveloppe, un nouvel appel à projet pourra être 
lancé au courant du 2nd semestre 2019, pour un dépôt au 30 septembre et une attribution au 
plus au 31 décembre 2019. Les dossiers de candidature sont à transmettre à la Communauté 
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées en un seul exemplaire.  

Par voie postale : Service Développement Economique, enseignement supérieur et innovation 
- Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées - Zone Tertiaire Pyrène Aéro - Pôle 
Téléport 1 - CS 51331 TARBES CEDEX 9 

Ou par courrier électronique :  

Envoi aux 2 adresses suivantes : fabrice.angot@agglo-tlp.fr et nathalie.vera@agglo-tlp.fr 
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EXPOSÉ DES MOTIFS JUSTIFIANT LA PRÉSENTE PROCÉDURE DE RÉVISION ALLÉGÉE 

CONTEXTE : 

La construction du nouveau bâtiment devant accueillir les Archives Départementales des Hautes-Pyrénées est 
envisagée sur les parcelles AW n° 382 et 33, propriétés du Département des Hautes-Pyrénées. 

 
(Extrait Géoportail) 

Situé dans le centre-ville historique au 6 rue Eugène TENOT, zone U-A, la parcelle AW 382 est soumise à l’article 
9-5 du règlement du PLU qui précise : 

« Le P.L.U. identifie et localise des éléments de paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de l’article 

L.123‐1‐5 7° du Code de l’Urbanisme. 

Tous les travaux non soumis à permis de construire et ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément 

de paysage identifié par le P.L.U. seront soumis à déclaration préalable ou à permis de démolir. 

Ainsi tous travaux de démolition partielle, de ravalement de façade, d’agrandissement, de surélévation ou 

modification, ainsi que les projets de construction neuve sur les unités foncières supportant un élément de 

paysage à protéger sont autorisés à condition que ces travaux ne portent pas atteinte à l’intégrité de ce 

patrimoine et qu’ils constituent à assurer sa protection et sa mise en valeur. » 

 
La parcelle AW 382 est identifiée EEP n° 10. 
 

 
(Extrait PLU ville de TARBES) 

AW 382 

AW 33 
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Prescriptions concernant l’EEP n° 10 : 

 
(Extrait annexe PLU ville de TARBES) 
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BESOINS DU DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES : 

L’historique 

Créées sous la Révolution Française, les Archives départementales ont été constituées à l’origine pour conserver 
les archives des institutions de l’Ancien Régime supprimées et celles séquestrées sur les émigrés et le clergé. 
Depuis plus de 200 ans, elles s’accroissent par les versements réguliers des administrations publiques établies 
dans le département et des notaires. Elles contrôlent et conseillent les communes sur la gestion des archives 
communales et reçoivent pour conservation et communication les archives anciennes des communes de moins 
de 2 000 habitants en dépôt obligatoire et en dépôt volontaire celles des communes de plus de 2 000 habitants. 
Elles s'enrichissent par voie d'achat, de don ou de dépôt, des archives d'origine privée (papiers de famille, 
d'entreprises, d'association). 
Les Archives constituent véritablement le lieu privilégié de la mémoire, écrite et orale, du département et de 
ses habitants, et y avoir recours est indispensable à qui recherche un droit de preuve ou veut faire œuvre 
d'histoire ou de mémoire. 
 
Les Archives départementales ont ainsi pour mission la collecte, le tri, le classement, la conservation et la 
communication au public de toutes les archives des administrations publiques du département et de certaines 
archives privées ayant un intérêt collectif, quelle que soit leur forme (papier, parchemin, photographies, 
données électroniques,…) 
 
La loi de décentralisation de 1983 a confié aux départements la gestion des Archives départementales.  
 
 

Le Département des Hautes Pyrénées a la volonté de doter son territoire d'un équipement capable de répondre 
à ses besoins. A travers la réalisation de cet équipement, il veut démontrer sa volonté de s’engager dans une 
politique culturelle active, destinée à l’ensemble des publics et des acteurs culturels des Hautes Pyrénées, afin 
de mettre à leur disposition des outils modernes et ouverts : 

• Modernité dans l’organisation fonctionnelle de ce nouvel équipement, dans sa conception 
architecturale et technique et dans l’adaptation aux objectifs fixés, tels que la conservation des 
documents pour les années à venir, mais aussi la création d’espaces de travail pour le personnel adaptés 
aux missions spécifiques du service. 

• Développement de missions plus étendues, telles que l’organisation de manifestations culturelles 
(expositions, conférences, ...), des actions pédagogiques en direction de publics ciblés et de nouvelles 
pratiques culturelles en général. 

 
Situation actuelle : 
 
Le service des Archives Départementales est actuellement localisé sur 3 sites : 

• Le site principal, situé rue des Ursulines à TARBES 

Inauguré en 1938, le bâtiment des Ursulines a fait l'objet de réaménagements successifs dans les années 1980 
et 2000, permettant d'augmenter – et parfois d’améliorer-  les capacités de stockage, d'accueil du personnel et 
du public. 
Initialement conçu pour un effectif de 4 personnes, le service des Archives compte aujourd'hui 24 agents. Les 
capacités d'accueil et de stockage de ce bâtiment sont depuis longtemps atteintes.  
Ce bâtiment abrite les bureaux, la salle de lecture et environ 9 km linéaires d’archives. 

Il ne correspond toutefois plus à l’évolution des besoins et est arrivé à saturation depuis déjà plusieurs années. 
En effet, le bâtiment ne permet plus depuis longtemps ni d'accueillir les documents à archiver, ni aux agents  
Des adaptations et transformations ont été apportées à la configuration initiale : modification des accès, 
création de bureaux supplémentaires par le transfert de documents dans les annexes, libérant ainsi des locaux 
de type magasins - plafond bas, présence de poteaux de la structure autoporteuse, etc. 
Mais ces aménagements ne suffisent pas à rendre les espaces de travail suffisants et fonctionnels et l’équipe 
travaille dans les conditions précaires et inconfortables. 
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• Le site Eugène Ténot à TARBES 

Ce site, qui comporte une annexe des Archives depuis le début des années 2000, a été ré investi après l’échec 
du 1er projet en 2009, afin d’en faire une annexe de stockage, mais également afin d’y installer un indispensable 
espace de traitement des documents (salle de tri). 
Sur ce site a également été installé un espace dédié à la numérisation des documents, occupé par le prestataire 
titulaire du marché. 
Actuellement, environ 4,5 km linéaires d’archives y sont stockés. 
Les locaux ne sont pas du tout adaptés, ni en terme d’espaces (multiplicité de salles), ni en terme de sécurité, ni 
en terme technique (température, hygrométrie) et le bâtiment, vétuste, connaît des faiblesses structurelles liées 
à son âge (infiltrations d’eau, humidité du rez-de-chaussée, etc.). 
 
 

• L’ancienne salle de vente St Jean à BORDERES SUR ECHEZ 

Depuis 2015, le Département a loué un des deux bâtiments de l’ancienne Salle des ventes St Jean. Il a fait 
l’acquisition en 2018 des deux bâtiments afin de pourvoir au manque d’espace de stockage. 
Si ce bâtiment est plus sain, les conditions de conservation n’y sont toutefois pas correctes en termes 
d’installation et de climat. 
Actuellement, environ 5,8 km linéaires d’archives y sont stockés. 
 
Il est évident que le fait d’avoir recours à ces trois bâtiments a un impact sur la qualité de conservation de ce 
patrimoine unique, ainsi que sur le personnel qui est amené à travailler sur plusieurs sites. 
Actuellement, ce sont plus de 19 km linéaires d'archives qui sont conservées par les Archives départementales 
des Hautes Pyrénées dont 9km linéaires aux Ursulines. 
 
 
 
 
 

Les besoins 

 
Les activités des Archives départementales se concentrent autour de plusieurs missions principales : 

Collecter 

• Les archives publiques produites par les administrations et les établissements publics qui méritent d'être 
conservées au regard de l'Histoire. 

• Les archives privées provenant des associations, des entreprises et des particuliers 
Conserver 

• Restauration des documents détériorés et surtout prévention des risques de dégradation qui guide 
l'action des archivistes et des restaurateurs de documents. 

• Conditionnement dans des boîtes et matériaux propres à assurer la pérennité de ce patrimoine 

• Campagnes de microfilmage et de numérisation de documents fragilisés par le temps, ou très souvent 
consultés, garantissent leur transmission aux générations futures. 

Classer et inventorier 

• Tri et classement pour élaborer des instruments de recherche (inventaires, répertoires, fichiers, bases 
de données...), outils indispensables pour orienter le lecteur. 

Communiquer et mettre en valeur 

• Les Archives départementales mettent à disposition du public les archives classées. Le public et les 
administrations y trouvent des documents nécessaires à l'établissement de leurs droits, leur recherche 
etc. 

• Des expositions, conférences, ateliers pédagogiques et des publications contribuent aussi à la mise en 
valeur du patrimoine du département. 
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Une Organisation fonctionnelle autour de 5 zones : 
- locaux de conservation et magasins 
- locaux de travail non ouverts au public (bureaux, salles de réunion, salles de tri et classement etc…) 
- locaux ouverts au public (hall, vestiaires, salle de lecture, salles d’exposition, salle de conférence, etc) 
- logement de fonction 
- parkings et espaces verts 

 

L’ensemble de ces besoins se répartissent en surface utile selon le tableau : 

UNITES FONCTIONNELLES 
SURFACE UTILE 

TOTALE 
prévisible 

PÔLE ACCUEIL DU PUBLIC 645 m² 

PÔLE SEMI-ACCUEIL AU PUBLIC 318 m² 

PÔLE INACCESSIBLE AU PUBLIC 4 525 m² 

LOGEMENT DE FONCTION 112 m² 

SURFACE UTILE TOTALE 5 600 m² 

  

ESPACES EXTERIEURS 3 110 m² 

Stationnements et fonctionnement du site 2 340 m² 

Espaces verts 770 m² 

  

 

PROJET D’IMPLANTATION 

 
a. le terrain 

 
Le terrain, d’une superficie de 5418 m² ainsi que la parcelle située rue André Fourcade pour 320 m², sont 
propriétés du Département.  
Ce site est accessible : par la rue Eugène Ténot, par la rue André Fourcade et par la rue Georges Magnoac (par 
la parcelle AW 382, propriété de l’Inspection d’Académie). 
L’environnement urbain immédiat est dense, avec des bâtiments allant de R+1 (pavillons) à R+5 (Inspection 
d’Académie). 

 
b. Analyse des bâtiments existants 

 
Siège de l’ancienne école normale, les bâtiments existants sur le site datent de la fin du 19è siècle.  
La composition est en H, avec un corps central en R+2 et des bâtiments latéraux en RDC et R+1. 
Les bâtiments sont actuellement partiellement occupés par du stockage d’archives. Par ailleurs, l’aile Nord-
Ouest héberge les Prud’hommes (salle d’audience et quelques bureaux, représentant environ 500 m²). 
L’ensemble des bâtiments souffre d’un manque d’entretien non seulement intérieur mais également du 
clos/couvert. Des travaux de réfection de toiture, et des travaux électriques sont notamment à prévoir à court 
terme. 
 
Impossibilité de conservation des pavillons latéraux : 

� vétusté des bâtiments : toiture défectueuse avec de nombreuses fuites : charpente et couverture à 
refaire, structure à revoir. 

� les planchers bois existants ne peuvent supporter trop de surcharge. 
� faibles hauteurs de pavillons : R+1 ou R+2  peu de surface exploitable. 
� complexité des volumes en 2 parties distinctes difficile en réutilisation. 

 
Pour ses raisons les bâtiments latéraux sont difficilement réutilisables sans engager d’énormes dépenses pour 
des espaces réduits en surfaces et peu fonctionnels.   
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c. les possibilités de démolition 
 

Il s’agit de proposer l’implantation de bâtiments neufs autour du corps existant central conservé du site, 
permettant de mettre en valeur ce patrimoine conservé et d’en constituer un lieu public. 
En effet, il est envisagé de démolir tous les bâtiments latéraux et ne conserver que le corps central.  

. 
 

 
D = démolition des bâtiments latéraux 

 
Vue axonométrique 

 
d. les possibilités d’aménagement 

 
Des bâtiments neufs pourraient être implantés depuis l’alignement de la rue Ténot jusqu’en fond de parcelle, 
respectant le bâtiment existant par une hauteur en-dessous des gabarits autorisés.  
On retrouverait ainsi l’implantation en H telle qu’initialement, avec une esplanade ouverte au public sur la rue 
Ténot 
L’ensemble du programme des Archives se déploierait sur le site avec une occupation en réhabilitation du corps 
central et en neuf dans des bâtiments  latéraux pouvant représenter jusqu’à 2 100 m²  de surface au sol 
(Prévision). 
Le corps central pourrait être dédié aux locaux « nobles », notamment salle de lecture, salle d’exposition, 
permettant également d’avoir un usage pour le public en dehors des heures d’ouverture du service des archives. 
Quant aux magasins, ils seraient impérativement situés dans les parties neuves car les contraintes de 
construction de ce type de locaux ne sont pas compatibles avec la réhabilitation de l’existant. 
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La parcelle peut accueillir à la fois du stationnement dédié au personnel et du stationnement public, ainsi que 
les accès techniques pour les versements d’archives.  
L’actuel parvis devient espace public et permet de conserver le recul vis-à-vis de la rue Eugène TENOT pour la 
mise en valeur de la façade du bâtiment conservé. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma de principe de la réorganisation de la parcelle 

 

 
 
Reconstruction des deux ailes latérales: 
Le corps central, témoin historique de l’ancienne École Normale de Filles, est conservé. 
 
Les deux ailes latérales sont reconstruites pour accueillir l'ensemble du programme de conservation des 
archives. Un bâtiment neuf est plus à même de répondre à l'exigence du stockage des archives dans des silos 
pré-dimensionnés. 
 
Le traitement des bâtiments neufs reprendra la continuité de la toiture en ardoise du corps central - même 
matériaux ardoise - même hauteur de faitage - même hauteur d'égout.  Si pour des raisons d'architecture, la 
toiture en ardoise n'est pas maintenue, la hauteur des bâtiments neufs ne devra pas dépasser la hauteur de la 
ligne d’égout du bâtiment central. 
 
Une architecture de qualité sera proposée  en cohérence avec le bâtiment existant et apte à s’insérer dans le 
cœur de ville de Tarbes.  
 
Le parti architectural pourra être classique ou contemporain. 
 
Le parvis central servant d'accueil devient une placette urbaine valorisée par la qualité des façades qui 
l'entourent. Un traitement de cet espace mérite une grande attention et des matériaux de qualité.  
 
Cet espace sera volontairement minéral afin de donner une monumentalité à l'édifice renforcé par le maintien 
du portail cintré conservé le long de la rue Eugène Ténot. 

CONSERVATION 
CORPS CENTRAL (R+2) 

Rue Eugène TENOT 

Zone espace public 
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Ou zone constructible 

Zone stationnement 

Schéma de principe de réorganisation des parcelles 
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Annexe délibération bureau communautaire  
du 14 février 2019 

 
Dossier de mise à l'enquête publique  

pour les PPRi des  
communes d'Allier, Arcizac-Adour, Bernac-
Debat, Bernac-Dessus, Horgues, Momères, 
Saint-Martin, Salles-Adour et Vielle-Adour 

 
ANALYSE TECHNIQUE 

 

Généralités 
 
Plan de Prévention des Risques 
(PPR) naturels prévisibles réalisé sur 
les communes situées sur les 
bassins versants de l’Adour, l’Alaric 
et la Gespe entre Bagnères-de-
Bigorre et Soues, ces 2 communes 
non inclues (territoire de la CATLP et 
de la CCHB). 
 
Adour : 
Communes d'Arcizac-Adour, 
Bernac-Debat, Horgues, Momères, 
Saint-Martin et Salles-Adour 
 
Alaric : 
Communes d'Allier, Bernac-Debat, 
Bernac-Dessus et Vielle-Adour 
 
Arrêt-Darré : 
Communes de Vielle-Adour et 
Bernac-Dessus 
 
Gespe : 
Communes d'Arcizac-Adour, 
Horgues, Momères et Saint-Martin 

 

 
Pour chaque commune, le dossier est constitué de 5 pièces : 

- Rapport de présentation : présentation identique pour chaque commune de l'outil PPR 
- Annexe technique du rapport de présentation : présentation similaire pour chaque 

commune ; le paragraphe 2.2.1 résumant la rencontre avec l'élu de la commune 
- Carte de l’aléa de la commune concernée 
- Carte du zonage PPR de la commune concernée 
- Règlement : présentation identique pour chaque commune 

 
� Le rapport de présentation a été étudié et n’entraine pas d'observations particulières. 
 
� Concernant l'annexe au rapport, partie similaire à chaque commune, il aurait été souhaitable 
de remettre à jour certaines informations car le rapport initial date de 2012. Quelques exemples 
: 
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CATLP – service Environnement -  Analyse PPRi   2 

 
 
 
§ 2.3 : 

- Le Syndicat Mixte du Haut et Moyen Adour n'a jamais entretenu les rivières mais 
accompagné les structures compétentes pour le faire, en l'occurrence le SIMA pour la 
partie agglomération de Tarbes et CATLP à partir du 01/01/2018. 

- Etudes sur le devenir du seuil TIGF et celui de Soues achevées, seuils effacés 
(respectivement 2016 et 2014). 

 
§ 5.2.1 : 

- Pas d'incision du lit au pont de Montgaillard. 
- Des erreurs sur l'explication du fonctionnement des cours d'eau du Haut Adour. 

 
§ 5.2.2 : 

- Le seuil de TIGF n'existe plus ; L'Adour travaille sur son profil en long pour retrouver 
un équilibre. 

 
§ 5.3.6.3 : 

- La modélisation Geodiag a été confirmée par le passage des crues de ces dernières 
années (amont du pont de Momères en rive gauche). L'objectif de l'étude consistait à 
estimer les enveloppes de crue et non de se caler sur la centennale. La CATLP a 
procédé à des travaux de réduction du risque d'inondation du secteur en 2018. 

 
� Concernant les cartes (aléa et zonage réglementaire), la vérification a été faite par rapport 
à l'emprise de l'espace de mobilité du Haut Adour, socle de la Déclaration d’Intérêt Général 
approuvée par arrêté préfectoral le ?? et de l'autorisation de travaux du Programme 
Pluriannuel de Gestion du Haut Adour. 
Analyse pour les communes situées sur l’axe Adour 
 
 

Analyse pour les communes situées sur l’axe Adour 
 
Arcizac-Adour 

� Annexe au rapport, § 2.2.1 (rencontre avec l'élu), figure 45 : 
- Erreur dans le tracé des écoulements (mauvais emplacement de l'Adour et "bras de 

l'Adour" inconnu) 
- Les zones indiquées comme érodées ne le sont pas. Pour celle matérialisée au sud, 

confusion avec une zone située plus à son aval. 
 
� Cartes "aléa" et "zonage réglementaire" : conformes. 
 
 
Bernac-Debat 

� Annexe au rapport, § 2.2.1 (rencontre avec l'élu) : 
- L'Adour déborde en amont du seuil OH13, qui par ailleurs n'existe plus (seuil TIGF 

effacé en 2016). 
- Il ne s'agit pas d'une digue mais d'un vestige de canal pour un projet de production 

hydroélectrique avorté. Le PPG du Haut Adour prévoit une intervention sur le secteur. 
- La RD16 est régulièrement inondée. La hauteur de la lame d'eau semble exagérée. 

 
� Cartes "aléa" et "zonage réglementaire" : 
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- Le tracé de l'Adour a beaucoup évolué sur le secteur, notamment en amont du pont de 
Momères. L'Adour, telle que cadastrée actuellement, matérialise la limite communale 
avec Momères alors que ce n'est plus la réalité de terrain.  
Cette situation peut occasionner des difficultés pour repérer certaines parcelles 
cadastrales.  

 
� Cartes "zonage réglementaire" : 

- L'exploitation agricole située au nord du zonage rouge (à côté de la RD16) comprend 
une habitation. Il convient de la prendre en considération lors de l'élaboration du PCS. 

 
Horgues 

Rien à signaler. 
 
 
Momères 

� Annexe au rapport, § 2.2.1 : 
- Figure 57 : Les mobil-homes sont mal placés au bord du lac ; y faire attention ensuite 

pour le PCS. 
 
� Cartes "zonage réglementaire" : 

- Depuis 2014, les crues de l'Adour inondent par l'amont la rive gauche en contournant 
le lac. La CATLP est intervenue en 2018 pour réduire le risque d'inondation des 
maisons situées au nord du lac (zone blanche au nord immédiat de la zone I3). Le 
secteur du lac a été particulièrement remblayé, ce qui entraine aujourd'hui le blocage 
des eaux débordantes sur les zones I2, I3 et I4. 

- Lors des crues de 2014 et 2015, l'eau a atteint le jardin (voire la grange) de Mme 
GIRARD. 

 
 
Saint-Martin 

Rien à signaler. 
 
 
Salles-Adour 

� Cartes "zonage réglementaire" : 
- Vérification faite pour la "connexion" avec la carte réglementaire de Soues : conforme. 
- Il manque un bout de couleur jaune sur la parcelle la plus au nord du zonage (pour 

faire le lien avec le zonage de Soues) 
 
� Cartes "aléa" : pour être cohérent, avec la remarque de la carte "zonage", il convient de 
mettre en aléa faible le petit bout de la parcelle la plus au nord. 
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T. Voisin - Syndicat de l’Alaric – analyse technique du PPRI 

Annexe délibération bureau communautaire du 14 février 2019 

 

Dossier de mise à l'enquête publique  

pour les PPRi des  

communes d'Allier, Arcizac-Adour, Bernac-Debat, Bernac-Dessus, Horgues, 

Momères, Saint-Martin, Salles-Adour et Vielle-Adour 

ANALYSE TECHNIQUE 

 

Après la lecture des différents documents et l’étude des cartes topographiques de ce secteur, les 

remarques sur ce dossier concernent la toponymie et le rôle du réseau secondaire. 

 

Précisions sur la toponymie des cours d’eau 

Le nom que porte désormais le canal ouest de l’Alaric depuis l’amont de Bernac Dessus est Caparrieu ou 

Caparieu, ce qui évite les confusions. 

 

Caparieu 

 

On retrouve cette erreur dans la rubrique aléas ouvrages à propos du pont Péchéde sur la commune de 

Bernac-Debat. Ce dernier enjambe le Caparieu mais la localisation le met sur l’Alaric. 
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T. Voisin - Syndicat de l’Alaric – analyse technique du PPRI 

 

Sur la commune d’Allier, une inversion s’est faite entre l’Ayguebielle qui est le fruit d’une dérivation de 

l’Alaric au niveau du lavoir. Le cours d’eau principal continue de couler au pied du coteau Est de l’Adour. 

 

Le rôle du réseau secondaire 

Mes remarques concernent des rubriques du rapport des aléas Nord Sud. 

La mauvaise gestion de ce dernier peut amplifier les effets d’une crue sur les communes de Vielle-Adour et 

de Bernac-Dessus. 

La mise en place d’une vanne à la séparation Alaric/Caparieu permet de gérer plus finement la répartition 

du débit dans ces deux cours d’eau. Cependant elle doit obligatoirement être relevée à son maximum lors 

d’épisodes de crues afin de dissiper l’eau en deux et d’éviter un contournement du bourg et une surcharge 

de l’Alaric. 

La présence d’ouvrages de dérivation en travers de l’Alaric en amont de Vielle-Adour fait l’objet d’un suivi 

mensuel. Ces derniers agissent comme des pièges à embâcles nécessitant un nettoyage régulier afin 

d’éviter une surcharge du réseau secondaire et des débordements  rue du Château via le chemin des 

Artigaux. 

A Allier, la position basse du tablier du pont Dias qui écrête très rapidement les eaux de l’Alaric accentue le 

risque d’inondation. La suralimentation de l’Ayguebielle sise en contrebas forme dés lors une cuvette où 

stagne l’eau. 

 

Remarques diverses 

Paragraphe 4.2.2.1 : la dérivation de l’Alaric se trouve à Pouzac et non à Ordizan. De plus le linéaire de 

62 km concerne la partie gérée par le Syndicat de l’Alaric qui s’arrête à la digue des Charrutos sur la 

commune de Tieste Uragnoux. Se jetant alors dans le complexe Cassagnac, le nom Alaric réapparait 

quelques kilomètres plus loin au seuil de séparation de Jû (32). 
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T. Voisin - Syndicat de l’Alaric – analyse technique du PPRI 

Paragraphe 5.4.4 : Il n’y a pas de gestion automatisée de la prise d’eau. 

Sur la carte PPR d’Allier, il n’est pas tenu compte de la constructibilité aux abords de l’Echéoux. 

Illustration cuvette à Allier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Point de débordement                                  Point bas formant une cuvette 

Ayguebielle 

Alaric 
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T. Voisin - Syndicat de l’Alaric – analyse technique du PPRI 

Illustration débordement à Vielle-Adour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Point de débordement                                   Zone de débordement 

  Canal ancien ou en service 
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T. Voisin - Syndicat de l’Alaric – analyse technique du PPRI 

 

 

 

 

 

 

 

Un des anciens ouvrages faisant office de piège à embâcles 
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T. Voisin - Syndicat de l’Alaric – analyse technique du PPRI 

 

Zone de débordement à Léchéoux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone pouvant subir des débordements 

Léchéoux 
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SCHEMA DE DEPLOIEMENT D’UN MICROGRID « ADOUR PYRENEES GRIDS » 

ZAE QUARTIER DE L’ARSENAL A TARBES 
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APPEL A PROJETS 2019 

 

FILIERE AGRICOLE ET AGRO-

ALIMENTAIRE 
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I. Contexte de l’appel à projets  

Dans un contexte de prise de conscience de l’importance de l’industrie agro-alimentaire 

pour l’économie française, le Président de la République a décidé de lancer en 2017 les 

Etats Généraux de l’Alimentation, grande réflexion sur l’avenir de la filière agricole et agro-

alimentaire menée sous la forme d’une large concertation ouverte.  

La Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées œuvre pour le développement et 

le déploiement de la filière agro-alimentaire sur son territoire : adhésion au pôle de 

compétitivité Agri Sud-Ouest, lancement en mars 2017 du projet alimentaire territorial, 

participation financière au projet HA’PY Saveurs, participation en capital à la SCIC 

Mangeons HA’PY et coloration de zones d’activités autour de la filière. 

 

Afin de répondre aux nouveaux besoins de développement, de générer une activité, de 

renforcer la place de la filière sur le territoire et créer des emplois nouveaux non 

délocalisables, la Communauté d’agglomération a souhaité lancer des appels à projet 

annuels dès 2018. 

 

II. Objectifs de l’appel à projets  

L’appel à projets a pour but de participer au financement d'investissements immobiliers 

initiés par des porteurs de projets et créateurs d'emplois non délocalisables avec 3 thèmes 

majeurs pour l’année 2019 :   

� La transformation de produits locaux créateurs de valeurs ajoutées ; 

� L’industrie agro-alimentaire et la restauration hors domicile (RHD) ; 

� La structuration de filières agro-alimentaires locales et identitaires. 

 

III. Territoire éligible  

Tout projet situé sur la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

IV. Porteurs de projets  

Les porteurs de projets éligibles sont des entreprises ou des associations de la filière 

agricole ou agro-alimentaire. 

V. Critères de sélection  

4 critères d’éligibilité : 
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� 1. Critère économique : Création d’emplois, amélioration des conditions de travail, 

développement de chiffre d’affaires …  

 

� 2. Critère lié au développement durable : 

Les projets devront s’inscrire dans la logique du développement durable et de ses 

3 piliers (environnement, social, économie)  

 

� 3. Critère local : 

Valorisation de l’agriculture régionale et notamment des produits sous Signes 

d’Identification Officiels de la Qualité et de l’Origine (SIQO), 

 

� 4. Critère de la qualité : 

Engagement de l’entreprise dans des démarches d’amélioration volontaires reconnues 

(RSE, démarches qualité…). 

 

2 critères d’appréciation : 

• Critère « innovation »  

L’innovation sera également appréciée pour juger de la qualité des projets.  

 

• Caractère structurant pour le territoire  

Le projet devra fédérer des acteurs locaux, de manière à rendre visible les actions 

sur le territoire et à impacter l’économie locale 

 

VI. Dépenses éligibles  

- Frais d’investissements liés au projet : travaux de construction, équipements et matériels.  

VII. Intervention financière  

Subvention correspondant à 30 % d’une dépense éligible plafonnée à 50 000€.  

Le montant des investissements réalisés doit être supérieur à 100 000€HT.  

VIII. Modalités de paiement  

La subvention sera versée en deux temps :  

1. Un premier acompte correspondant à 50 % du montant de la subvention, sera versé au 

vu d’un courrier de demande accompagné d’une facture prouvant le démarrage du projet  

2. Le solde, à l’achèvement de l’opération, sur présentation par le porteur de projet :  
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- d’un bilan quantitatif et qualitatif complet du projet réalisé, détaillant notamment 

l’impact sur la création d’emplois,  

- des justificatifs de dépenses (dont factures),  

- du budget réalisé daté et signé du maître d’ouvrage,  

- d’un exemplaire des supports de communication.  

Le montant final de la subvention sera calculé sur l’assiette de dépenses éligibles 

réellement réalisées, au vu des justificatifs fournis par le porteur de projet. Le taux de 

subvention sera alors appliqué à cette assiette éligible ; il permettra de définir le montant 

final de la subvention. Le solde permettra d’effectuer les éventuels ajustements.  

IX. Dossier de candidature 

Pour être complet, le dossier de candidature doit comporter 8 documents :  

1. Le formulaire de candidature, qui comprend notamment une présentation de la méthode 

d’évaluation du projet  

2. Le budget prévisionnel du projet  

3. Une lettre d’intention du porteur de projet  

4. Les coordonnées bancaires du porteur de projet  

5. Les documents prouvant l’existence de la structure (KBis pour une entreprise, statuts 

déposés à la Préfecture pour une association)  

6. Le bilan du dernier exercice, si la structure a plus d’un an d’activités 

7. Le budget prévisionnel du projet sur 3 ans.  

X. Calendrier et dépôt des candidatures 

La structure qui portera le projet doit être bien identifiée; c’est elle qui déposera la 

candidature. Cet appel à projets est ouvert jusqu’au 7 juin 2019.  

Des compléments d’information pourront être demandés jusqu’au 17 mai 2019. 

Au plus tard le 14 juin 2019, une commission d’examen des dossiers d’appel à projets 

composée d’élus communautaires et de responsables de structures du secteur sélectionnera 

les projets éligibles.  
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Les projets sélectionnés feront l’objet d’une délibération en Bureau Communautaire de la 

Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 

En cas de non attribution de l’ensemble de l’enveloppe, un nouvel appel à projet pourra 

être lancé au courant du 2nd semestre 2019, pour un dépôt au 30 septembre et une 

attribution au plus au 31 décembre 2019. 

Les dossiers de candidature sont à transmettre à la Communauté d’Agglomération Tarbes-

Lourdes-Pyrénées en un seul exemplaire.  

Par voie postale : Service Développement Economique, enseignement supérieur et innovation 

- Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées - Zone Tertiaire Pyrène Aéro - 

Pôle Téléport 1 - CS 51331 TARBES CEDEX 9 

Ou par courrier électronique :  

Envoi à l’adresse suivante : développement.économique@agglo-tlp.fr 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_26a-
AU
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_26-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_26-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_27-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_27-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_29-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_29-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_29-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_29-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019







Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_31-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_31-DE
Date de télétransmission : 18/02/2019
Date de réception préfecture : 18/02/2019



        

    

 

 

 

Convention de cofinancement 

Entre 

la Région OCCITANIE 

et 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES LOURDES PYRENEES (65) 

pour la mise en œuvre des aides  

à l’Immobilier d’entreprise 

 

Vu le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du 

traité, 

Vu le régime cadre n°SA.39252 relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-

2020,  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1511-1 et 

L.1511-3, 

Vu la délibération n°32 du bureau communautaire de la Communauté d’Agglomération 

Tarbes Lourdes Pyrénées en date du 14 février 2019 accordant une aide à l’immobilier 

d’entreprise en faveur de la société BIGORRE THERMOLAQUAGE située sur la ZAE Centre 

de gros Kennedy à Laloubère (65), 

Vu la délibération n°32 du bureau communautaire de la Communauté d’Agglomération 

Tarbes Lourdes Pyrénées en date du 14 février 2019 approuvant les dispositions de la 

présente convention, 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Régional Occitanie n° 

CP/2017-DEC/09.18 en date du 15 décembre 2017 adoptant les règles d’intervention 

Immobilier d’entreprises, 

Vu la délibération de la commission permanente du conseil régional Occitanie n° CP/ 

2019-FEV/09.xx en date du XXXXXXX approuvant les dispositions de la présente 

convention, 
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Entre 
 
La Région Occitanie, représentée par sa présidente Carole DELGA 
 
 
et 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES LOURDES PYRENEES dont le 
siège est situé Zone Tertiaire Pyrène Aéro-pôle Téléport 1 -  65013 TARBES 
CEDEX 9, représentée par Monsieur Gérard TRÉMÈGE, en sa qualité de Président 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objectif de définir les modalités de participation de la 
Région aux aides à l’immobilier d’entreprise décidées par la Communauté 
d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, en faveur de la BIGORRE THERMOLAQUAGE 
(2 rue Jean-Loup Chrétien ZAE Centre de Gros Kennedy 65 310 LALOUBERE - SIRET  
750 216 533 000 26). 
 
Dans ce cadre, la présente convention autorise l’intervention de la Région en tant que 
cofinanceur des investissements immobiliers portés par la société BIGORRE 
THETMOLAQUAGE. 
 
Article 2 : Engagements financiers 
Compte tenu de l’intérêt de ce projet et de l’impact attendu en termes de création 
d’emplois, la Région Occitanie et la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 
Pyrénées décident de contribuer au financement du projet mentionné à l’article 1 selon le 
plan de financement prévisionnel suivant : 
 

Dépenses HT en € Recettes HT en € 

Libellé 
Assiette 
totale 

Assiette 
retenue 
(Région) 

 
Assiette 
retenue 

Part 
% 

Subvention 

Investissem
ents 
immobiliers 

104 251€ 104 251€ 
Région 
Occitanie 

104 251 € 14 14 595.14€ 

   C.A. Tarbes 
Lourdes 
Pyrénées 

104 251 € 6 6 255.06€ 

       
       
   Total aides 

publiques 
 20 20 850.20€ 

   Autofinancement  80 83 400.80 € 

TOTAL 104 251 €  TOTAL  100 104 251 € 
 
 
Article 3 : Modalités d’octroi de l’aide complémentaire de la Région 
L’instruction de la demande d’aide complémentaire de la Région est assurée par les 
services de la Région. La décision d’octroi est prise par la Commission Permanente de la 
Région.  
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Article 4 : Les conditions de maintien de l’aide régionale 
L’aide régionale ne pourra être maintenue que si le bénéficiaire final maintient pendant 3 

ans à compter de la date de fin de programme les actifs aidés sur le site ayant bénéficié 

de l’aide.  

Article 5 : Modalités de versement, de non versement et de reversement des 
aides publiques 
Les modalités de versement, de non-versement et de reversement de ces aides seront 
précisées dans des conventions financières respectives établies par chacune des 
collectivités, avec la société BIGORRE THERMOLAQUAGE (2 rue Jean-Loup Chrétien ZAE 
Centre de Gros Kennedy 65 310 LALOUBERE - SIRET  750 216 533 000 26). 
 
Article 6 : Durée d’application 
La présente convention s’achève à l’échéance des conventions financières respectives. 
 
 
 
Fait à    le,  
 
 
 
Pour la Région  
La Présidente 
 
 
 
 
 
Carole DELGA 

Pour la Communauté d’agglomération 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
Le Président 
 
 
 
 
Gérard TRÉMÈGE 
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Caisse des dépôts et consignations
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PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE - n° 000208730

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 91240

Entre

Et

www.groupecaissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
97 RUE RIQUET - BP 7209 - 31073  TOULOUSE CEDEX 7 - Tél : 05 62 73 61 30 - Télécopie : 05 62 73 61 31
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PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE
LES PONTS JUMEAUX 2 RUE DOCTEUR LOUIS SANIERES BP 90718 31007 TOULOUSE
CEDEX 6,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
ou « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

, SIREN n°: 690802053, sis(e) IMMEUBLE

»

», « la CDC 

www.groupecaissedesdepots.fr

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/22
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT
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ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4
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ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13
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ARTICLE 16

ARTICLE 17
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ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération ECOPRET/TLP, Parc social public,
Réhabilitation de 2 logements situés   sur plusieurs adresses  dans le département : Hautes-Pyrénées.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de vingt-huit mille euros
(28 000,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

Caisse des dépôts et consignations
97 RUE RIQUET - BP 7209 - 31073  TOULOUSE CEDEX 7 - Tél : 05 62 73 61 30 - Télécopie : 05 62 73 61 31
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« Contrat »

n

« Autorisations »

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PAM Eco-prêt, d’un montant de vingt-huit mille euros (28 000,00 euros) ;

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt »

www.groupecaissedesdepots.fr

 et selon l’affectation
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

La 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
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« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Droit Environnemental »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

www.groupecaissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
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« Index »

« Index Livret A »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

« Prêt ».

www.groupecaissedesdepots.fr

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Le « 
de réhabilitation thermique de logements sociaux situés en métropole et dans les départements de
l'Outre-Mer, et ayant fait l'objet d'un audit énergétique selon la méthode TH-CE ex ou, pour les immeubles
achevés avant 1948, d'un DPE fondé sur le relevé des consommations réelles. Par dérogation, pour les
opérations de réhabilitation thermique de logements sociaux situés dans les départements de l'Outre-Mer,
une combinaison de travaux d'économie d'énergie doit être réalisée dans les bâtiments.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le 
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 RUE RIQUET - BP 7209 - 31073  TOULOUSE CEDEX 7 - Tél : 05 62 73 61 30 - Télécopie : 05 62 73 61 31
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dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Double Révisabilité »

« Révision »

Prêt Amélioration / Réhabilitation Eco-Prêt 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 (DR) 

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

» (PAM Eco-Prêt) est destiné au financement d'opérations

www.groupecaissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

La prise d'effet est également subordonnée à l’absence de survenance d’un cas de Perturbation de Marché tel
que stipulé à l'Article "
prévues à l'Article "

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
97 RUE RIQUET - BP 7209 - 31073  TOULOUSE CEDEX 7 - Tél : 05 62 73 61 30 - Télécopie : 05 62 73 61 31
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présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.prets.caissedesdepots.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Notifications
Définitions

".
" et ce après notification à l’Emprunteur par le Prêteur dans les conditions

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

11/03/2019 le Prêteur pourra considérer

www.groupecaissedesdepots.fr

« Mise à
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.prets.caissedesdepots.fr en respectant un délai
de trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
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, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

www.groupecaissedesdepots.fr

.
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,75 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Amortissement
déduit (intérêts

Equivalent

actuarielle
Indemnité

-  0,25 %

5251946

28 000 €

Annuelle

Annuelle

Eco-prêt

différés)

30 / 360

24 mois

Livret A

25 ans

0,5 %

0,5 %

0,5 %

PAM

0 %

DR

0 €

Offre CDC

www.groupecaissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
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- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

www.groupecaissedesdepots.fr

« Caractéristiques

11/22

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20190214-BC140219_35a-
AU
Date de télétransmission : 19/02/2019
Date de réception préfecture : 19/02/2019



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

2
.1

6
.1

  
p

a
g

e
 1

2
/2

2
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

9
1

2
4
0
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
0
8
7
3
0

ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

www.groupecaissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement déduit
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général
de la Caisse des Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus
tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de l’échéance si ce jour n’est pas un jour
ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et « Détermination des Taux »

www.groupecaissedesdepots.fr

« Caractéristiques

.
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de
remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes les
informations utiles et nécessaires ;

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

www.groupecaissedesdepots.fr

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

www.groupecaissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- solliciter le Prêteur pour tout financement complémentaire pour des travaux d’amélioration portant sur la

- démarrer les travaux dans les six mois suivant l’offre de prêt ou dans les douze mois pour les départements

- réaliser au moyen des fonds octroyés, les travaux de rénovation thermique tels que spécifiés dans la fiche «

- renseigner, sur le site de la DHUP puis communiquer au Prêteur, à l’achèvement des travaux situés en

- fournir au Prêteur, le cas échéant, copie du label réglementaire de performance énergétique obtenu dans le

Caisse des dépôts et consignations
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l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

même opération ;

de l'Outre-Mer, et les achever au plus tard 24 mois après cette date sauf dérogation expresse ;

Interventions à caractère thermique » ou lorsque la méthode TH-C-E ex est utilisée, les travaux préconisés
par l’audit énergétique avec pour objectif de dégager le gain énergétique convenu dans la fiche de synthèse
standard « Engagement de performance globale » remise lors de l’instruction du PAM Eco-Prêt. Par
dérogation, les travaux réalisés dans les départements de l'Outre-Mer seront spécifiés dans l'« Agrément -
formulaire de demande d'éco-prêt logement social » validé par la Direction de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DEAL) ;

métropole, la grille normalisée à des fins statistiques, rendant compte du contenu et de la réalisation des
travaux préconisés par l’audit initial ;

cadre d’une certification globale justifiant du montant majoré des sommes prêtées conformément au
document précité « Engagement de performance globale » dans l’année suivant la date de déclaration
d’achèvement des travaux (ou d’achèvement des travaux dans les cas où une déclaration ne serait pas
obligatoire). Par dérogation, pour les travaux situés dans les départements de l'Outre-Mer, fournir au
Prêteur, le cas échéant, copie du justificatif établi par un (ou des) certificateur(s) de l'inscription du bâtiment
dans une démarche de qualité environnementale et de l'obtention du Label ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières » ;

www.groupecaissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

- communiquer sur simple demande du Prêteur copie des relevés de consommation d’énergie (chauffage et

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

eau chaude sanitaire en collectif) des logements et bâtiments à réhabiliter situés en métropole
correspondant aux trois années précédant la réhabilitation ainsi qu’aux trois années suivantes, copie des
factures correspondant aux travaux de rénovation thermique réalisés ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION TARBES

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES

LOURDES PYRENEES

».

www.groupecaissedesdepots.fr

Quotité Garantie (en %)

60,00

40,00
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté par
le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur,
dans toute la mesure permise par la loi, d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles
par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

-  cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

www.groupecaissedesdepots.fr
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- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur,
dans toute la mesure permise par la loi, d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes
remboursées par anticipation, calculée au taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

De plus, à défaut de production dans l'année suivant la date de déclaration d'achèvement des travaux (ou
d'achèvement des travaux dans le cas où une déclaration ne serait pas obligatoire), de la copie du label
réglementaire de performance énergétique obtenu dans le cadre d’une certification globale justifiant du
montant majoré des sommes prêtées, conformément au document précité « Engagement de performance
globale », ou bien du justificatif de la démarche de qualité environnementale, la somme des montants
correspondant à la majoration octroyée à chaque Ligne du Prêt PAM Eco-Prêt sera immédiatement exigible et
une pénalité égale à 7% de la somme exigible sera due par l’Emprunteur au Prêteur.

Dans l’hypothèse où les travaux de rénovation thermique réalisés n’ont pas permis d’atteindre la performance
énergétique rendant l’Objet du Prêt éligible au PAM Eco-prêt, et ce conformément aux stipulations prévues
dans les pièces justificatives « Intervention à caractère thermique » et « Engagement de performance
global », ou bien « Agrément - formulaire de demande d'éco-prêt logement social », le PAM Eco-prêt sera de
fait requalifié en PAM et aux conditions de taux de celui-ci, soit un taux d’intérêt égal à TLA + 0.60 % (60
points de base).

En outre, cette requalification ne donnera pas lieu à l’établissement d’un avenant au présent contrat.
Néanmoins si l’acte de garantie fait référence au taux d’intérêt du PAM Eco-prêt, alors un nouvel acte sera
exigé par le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
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financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site https://www.prets.caissedesdepots.fr/ par un représentant de
l’Emprunteur dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant
de son représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au
même titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une
lettre simple de confirmation est requise.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

Caisse des dépôts et consignations
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RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

www.groupecaissedesdepots.fr
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A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
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DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
Délégation de TOULOUSE

PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE
IMMEUBLE LES PONTS JUMEAUX
2 RUE DOCTEUR LOUIS SANIERES
BP 90718
31007 TOULOUSE CEDEX 6

U069552, PROMOLOGIS S.A. D' HABITATION LOYER MODERE

Objet : Contrat de Prêt n° 91240, Ligne du Prêt n° 5251946
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP313/FR7613135000800810032065873 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002224 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE OCCITANIE
97 RUE RIQUET
BP 7209
31073  TOULOUSE CEDEX 7
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